
6. Une assurance ou autre garantie financière ne satisfait pas aux
prescriptions du présent article si elle peut cesser d'avoir effet, pour une raison
autre que l'expiration de la période de validité indiquée dans le certificat en
vertu du paragraphe 2 du présent article, avant l'expiration d'un délai de trois
mois à compter du jour où préavis en a été donné à l'autorité spécifiée au
paragraphe 5 du présent article, à moins que le certificat n'ait été restitué à cette
autorité ou qu'un nouveau certificat n'ait été délivré avant la fin de ce délai. Les
dispositions qui précèdent s'appliquent également à toute modification de
l'assurance ou de la garantie ayant pour effet que celle-ci ne satisfait plus aux
prescriptions du présent article.

7. L'État d'immatriculation du navire détermine les conditions de
délivrance et de validité du certificat, sous réserve des dispositions du présent
article.

8. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée
comme enmpêchant un État Partie de donner foi aux renseignements obtenus
d'autres Etats ou de l'Organisation ou d'autres organismes internationaux
concernant la situation financière des assureurs ou des personnes dont émane la
garantie financière aux fins de la présente Convention. Dans de tels cas, l'État
Partie qui donne foi à de tels renseignements n'est pas dégagé de sa
responsabilité en tant qu'État qui délivre le certificat prescrit au paragraphe 2.

9. Les certificats délivrés ou visés sous l'autorité d'un État Partie sont
acceptés par les autres États Parties aux fins de la présente Convention et sont
considérés par eux comme ayant la même valeur que les certificats qu'ils ont
eux-mêmes délivrés ou visés, même lorsqu'il s'agit d'un navire qui n'est pas
immatriculé dans un État Partie. Un État Partie peut à tout moment demander à
l'État qui a délivré ou visé le certificat de procéder à un échange de vues s'il
estime que l'assureur ou le garant porté sur le certificat d'assurance n'est pas
financièrement capable de faire face aux obligations imposées par la présente
Convention.


